
Commune de
BERNEVILLE

Département du Pas-de-Calais
Arrondissement d’ARRAS

Canton d’Avesnes-le-Comte

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE 2021

Nombre

De conseillers
en exercice :      11  
De présents :      9
De votants  :      9 
 

2021/28

OBJET :
NOREADE
Retrait de la
Communauté

d’Agglomération
Valenciennes Métropole
du SIDEN-SIAN pour le
territoire de la commune

de MAING (Nord)

Compétence C1 « Eau
Potable »

Le Maire certifie que le compte
rendu de cette délibération a été
affiché à la porte de la Mairie le

17 septembre 2021
et que la convocation du Conseil

avait été faite le 
7 septembre 2021

Le Maire,
Julien BELLENGIER

L’an deux mil vingt et un, le quatorze septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil
Municipal de la commune de BERNEVILLE s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances,
après convocation légale, sous la présidence de M. Julien BELLENGIER, Maire.

Etaient  présents : M. BELLENGIER Julien, Maire, ALLEGRO Jean-François,
DUBOIS Gaëlle, BUQUET Christian, KWASEBART Michel, LALY Olivier, PAYEN
Odile, PIGACHE Romuald, SZYMANEK Sandra,

Absents  excusés : DUBRULLE Perrine, M.BOUY Fabrice

Secrétaire : Mme PAYEN Odile

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole au SIDEN-
SIAN,

Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN,

Vu  la  délibération  du  Comité  Syndical  du  SIDEN-SIAN  en  date  du  17  juin  2021
acceptant  le  retrait  de  la  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes  Métropole  du
SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune de MAING (Nord) pour la Compétence
C1 « Eau Potable »,

Considérant que le retrait d’un adhérent d’un syndicat mixte est subordonné de première
part à l’approbation du comité syndical du syndicat mixte ; que le retrait est également
subordonné  à  l’accord  des  organes  délibérants  des  membres  du  syndicat  dans  les
conditions  de  majorité  requises  pour  la  création  du  syndicat  mixte,  à  savoir  les
conditions de majorités visées à l’article L. 5211-5 II du CGCT ; que, par ailleurs, les
organes délibérants disposent d’un délai de trois mois à compter de la notification de la
délibération  du comité  syndical  à  l’exécutif  des adhérents  pour  approuver  le  retrait  ;
qu’à  défaut  de délibération des  organes  délibérants  des  adhérents  dans ce délai,  leur
décision est réputée défavorable,
Le  conseil  municipal,  vu  l’exposé  du  Maire,  et  après  en  avoir  délibéré  décide  à
l’unanimité  d’accepter  le  retrait  de  la  Communauté  d’Agglomération  Valenciennes
Métropole du SIDEN-SIAN pour le territoire de la commune de MAING (Nord) pour la
Compétence C1 « Eau Potable ».

Ainsi fait et délibéré, publié et affiché, certifié et rendu exécutoire, les jour, mois et an
susdits.

Pour extrait conforme,

Le Maire
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